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Cet ensemble de 512 logements, réalisé par Georges Laville associé à Mario Fabre, est construit sur la trace d’une ancienne bastide. La dalle 
surélevée, sous laquelle sont logés les parcs de stationnement, sert d’espace public. Autour d’elle s’articulent plusieurs bâtiments de logements, un 
centre commercial, une école primaire, un centre social avec une salle de réunion et une bibliothèque. Cherchant à éviter le modèle de la cité 
dortoir, les architectes mettent en valeur les équipements, les aménagements extérieurs mais aussi le dessin architectural du programme.

La résidence Château Sec se distingue par l’élégance de son architecture et par la diversité de ses typologies, les immeubles comprenant de 4 à 
25 étages. Disposés en ailes de moulin, ils forment une hélice qui se termine au sommet de la plus haute tour. Mise en scène sur une sorte de 
podium, cette tour, sur un plan en H, ferme la perspective depuis l’entrée principale. Les logements, pour la plupart des studios, ouvrent sur des 
loggias qui composent les grilles de béton des façades. Son allure générale évoque la tour du Parlement de la place des Trois Pouvoirs d’Oscar 
Niemeyer, réalisée en 1958 à Brasilia. A proximité, une deuxième tour, de plan carré, oppose ses balcons horizontaux, filants sur les quatre 
façades, aux verticales de sa silhouette. Ces balcons sont portés par de solides consoles de béton, qui créent une modénature directement 
influencée par l’architecture japonaise contemporaine (K. Tange ou K. Mayekawa). Deux immeubles bas, desservis par des coursives extérieures, 
élément rare dans ce type de résidence, complètent la composition. La grande variété que les architectes ont cherché tant dans le type 
d’immeubles que dans la distribution des appartements est unifiée par la mise en couleur. La bichromie blanche et grise donne son unité à 
l’ensemble, soulignant aussi tout le soin graphique apporté aux volumes.

Comme souvent chez Fabre et Laville, le projet illustre une sorte de classicisme moderne, présentant une grande qualité dans le choix des 
couleurs, le traitement des surfaces et la mise en œuvre des différents matériaux.
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